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Tous les 11 jours
un-e cheminot-e se suicide à la SNCF !

Stop au carnage
Depuis le 1er janvier, il y a eu 7 suicides à la SNCF, soit 1 tous les 11 
jours. Cette situation est insupportable.

Comme à France Télécom en son temps, la SNCF subit de 
plein fouet des réorganisations suite à son morcellement/
privatisation.
Ces réorganisations en cascade fragilisent les collectifs de 
travail et placent en grande souffrance les cheminot-e-s.

Nous refusons que la SNCF devienne la nouvelle France 
Télécom.

Pour rappel, suite à la privatisation de France Télécom en 
2004, le PDG de l’époque (définitivement condamné en 
janvier 2025) voulait se débarrasser des nombreux fonctionnaires qui s’y trouvaient.
Résultats entre 2008 et 2009, 35 salarié-e-s de France Télécom se suicident, soit 
1 suicide tous les 20 jours.

La fédération SUD-Rail ne restera pas spectatrice de ce drame.

La privatisation/morcellement de la SNCF aura des conséquences sur la santé des 
agent-e-s. Nous avons écrit à Castex, aux ministres des Transports, Tabarot et du 
Travail, Farandou. Aucun ne nous a répondu. 

Par ailleurs, en dehors du combat contre la privatisation et pour la défense des droits 
des salarié-e-s dans ce processus de morcellement de la SNCF, nous nous battons 
également afin de recréer des instances de proximité.
En effet la mise en place des CSE a mis fin aux CHSCT et aux DP. Un plan social sans 
nom a eu lieu chez les représentant-e-s du personnel. Cela se voit sur le terrain. 
Bien souvent, les collègues en grandes difficultés n’ont personne vers qui se tourner, 
car il n’y a quasiment plus de délégué-e-s de proximité.

Voilà pourquoi nous avons demandé l’ouverture de négociations sur la création 
d’instances de proximité afin de recréer du lien, de l’écoute, une forme de résistance à 
toute la souffrance créée par la violence de la privatisation de la SNCF.

FÉDÉRATION SUD-Rail 38  RUE DES RENOUILLERES 93200 SAINT-DENIS

01 42 43 35 75 / federation@sudrail.fr

FÉDÉRATION DES SYNDICATS DES TRAVAILLEURS DU RAIL
SOLIDAIRES, UNITAIRES, DÉMOCRATIQUES

FÉDÉRATION DES SYNDICATS DES TRAVAILLEURS DU RAIL
SOLIDAIRES, UNITAIRES, DÉMOCRATIQUES

FÉDÉRATION SUD-Rail 38  RUE DES RENOUILLERES 93200 SAINT-DENIS

01 42 43 35 75 / federation@sudrail.fr

COMMUNIQUÉ AUX CHEMINOT-ES
5 SUICIDES DEPUIS LE DEBUT 2026 DANS LES SNCF5 SUICIDES DEPUIS LE DEBUT 2026 DANS LES SNCF

SUDSUD--Rail interpelle le Ministre des TransportsRail interpelle le Ministre des Transports
Ces derniers mois ont été marqués par une série de suicides ou de tentatives de suicide dans toutes les 
SNCF, avec un rythme qui va en s’accélérant. A peine a-t-on le temps de rassembler les informations sur 
le dernier suicide, que l’on nous informe d’un nouveau. Encore ne sommes-nous pas toujours informés, car 
si SNCF-RESEAU informe les organisations syndicales de ces drames, nous n’avons aucune information 
consolidée au niveau du Groupe SNCF.

Les suicides ne sont que la pointe émergée, spectaculaire, de l’énorme iceberg de la souffrance au travail 
qui se traduit par des affections physiques, psychosomatiques ou psychiques, et il faut aussi les mettre en 
lien avec les accidents du travail qui ne régressent pas mais au contraire augmentent, dans les SNCF ou 
chez leurs sous-traitants. 

Dans la remise en perspective de cette question des suicides depuis les années 2005-2006 où le phénomène 
est apparu, nous ne pouvons pas passer sous silence le lien avec le management moderne mis en place 
progressivement, qui exerce une violence délibérée pour faire passer dans la foulée les politiques 
néolibérales de casse des collectifs, de la coopération, du sens du travail, et qui renvoient chacun-e à un 
isolement social (ici dans le travail), pour mieux assurer la domination des dirigeants.

Le 27 janvier dernier, SUD-Rail a interpellé le PDG Jean Castex avec une lettre ouverte pour faire cesser 
la logique « d’accompagnement» par la «détection» des agent-e-s qui seraient «faibles». Pour SUD-Rail, 
il ne s’agit pas de simplement éviter des passages à l’acte, mais de traiter les causes et origines – qui se 
trouvent dans les organisations du travail et le management associé - pour que les salarié-es ne soient pas 
atteint-es dans leur santé mentale au point d’envisager de tels passages à l’acte. Le PDG Jean Castex n’a 
toujours pas daigné nous répondre… 

Aujourd’hui, avec une nouvelle lettre ouverte du 2 février 2026 (ci-jointe) SUD-Rail interpelle le Ministre des 
Transports, car en amont des politiques d’entreprise, il y a la politique globale des transports, et en particulier 

celle du ferroviaire, qui se caractérise depuis 1997 par le démantèlement de la 
SNCF entreprise intégrée et l’éparpillement des métiers, fonctions et tâches 
concourant au ferroviaire. Cette politique est directement liée à la rigidification 
du système et à la perte de sens dans le travail, qui constituent des aspects de 
la souffrance au travail, dont les suicides sont l’expression la plus dramatique.

SUD-Rail exige donc du Ministre des Transports un moratoire sur la 
politique de casse du système ferroviaire intégré et d’ouverture à la 
concurrence, et un arrêt des réorganisations permanentes dans les 

SNCF, qui sont un autre facteur important de la perte de sens 
au travail. P. Tabarot doit également revoir sa copie concernant 
son projet de loi sur le financement des transports qui ne fait 
que poursuivre l’affaiblissement d’un système intégré.

 
 

 

FÉDÉRATION DES SYNDICATS DE TRAVAILLEURS DU RAIL 
SOLIDAIRES, UNITAIRES, DÉMOCRATIQUES 

 

Saint-Denis, le 2 février 2026 
 

Philippe TABAROT 

Ministre des Transports 
246, Bd. Saint-Germain 

75007 PARIS 
 

LETTRE OUVERTE 

relativement aux suicides et la souffrance au travail dans les SNCF 
 

Monsieur le Ministre, 

 

La Fédération SUD-Rail estime devoir vous interpeller solennellement sur la question des suicides (et plus 
globalement de la souffrance au travail) dans les SNCF, car les derniers mois ont été marqués par une série de 
suicides ou tentatives de suicides : 

A l’activité Fret, c’est un Cadre Supérieur chargé de gérer la « discontinuité » (en d’autres termes le démantèlement 
de l’ex-opérateur public), qui se suicide en mars 2025 ; et il y a quelques jours un conducteur d’HEXAFRET (avec 
des missions de Gestionnaire de Moyens) de la résidence d’Angoulême a mis fin à ses jours également. 

A SNCF-Voyageurs c’est une tentative de suicide après un Entretien Individuel Annuel en janvier 2025 dans une 
activité TER. Puis un agent du service commercial train de Dijon se suicide en mai 2025, puis un intérimaire dans un 
atelier du matériel en région lyonnaise en mai 2025, puis un agent du TER Pays-de-Loire en août 2025. 

A SNCF-Réseau, c’est un ingénieur des Directions Techniques en mars 2025 en Ile-de-France, puis un agent du 
service de maintenance des voies de l’Infrapole Pays-de-Loire en septembre 2025, puis un autre de l’Infrapole 
Centre en décembre 2025, puis un Responsable chef de projet Innovation sur la région lyonnaise en décembre 2025, 
puis un agent de la maintenance des voies de l’Infrapole Alpes en janvier 2026, un autre agent de la maintenance 
des voies de l’Infrapole Pays-de-Loire 2 jours plus tard , et encore un autre à nouveau à l’Infrapole Alpes !!! 

Encore ne s’agit-il ici que de ceux dont les militant-es SUD-Rail sont averti-es. Car si SNCF-Réseau semble 
respecter la décision d’avertir les OS systématiquement, nous doutons beaucoup que ce soit le cas pour SNCF-
Voyageurs, et encore moins pour SNCF-Gares&Connexions ou pour le GIE SNCF-Optim’Services (dont nous 
n’avons aucune information d’aucun cas, or il est malheureusement très peu probable qu’il n’y ait rien eu). Nous 
ne parlons donc pas de cas isolés, mais d’un phénomène systémique. 

 

Mise en perspective 

Face à cette question dramatique des suicides, il importe de revenir un peu en arrière. 

Depuis 2005 / 2006, concomitamment à la crise vécue à France Télécom / Orange, les suicides ont commencé à 
se développer lentement à la SNCF, SUD-Rail a interpelé la Direction et les Ministères (votre homologue de l’époque 
aux Transports, ainsi que celui au Travail) pour que l’on considère ce phénomène comme l’expression tragiquement 
spectaculaire de ce que l’on nomme la souffrance au travail et qui résulte des atteintes graves du management 
moderne au travail. 

En 2006-2009 l’extrême brutalité du plan de réduction des effectifs à FT / Orange, et la morgue sans limite de ses 
dirigeants (Thierry Breton puis Didier Lombard) ont engendré une montée soudaine de la vague des suicides, tandis 
qu’à la SNCF, le niveau montait avec régularité. Le PDG de la SNCF de l’époque, Guillaume Pépy,  

Saint-Denis, le 3 février 2026

Pour retrouver notre lettre ouverte à Philippe Tabarot, scannez ce QR Code
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COMMUNIQUÉ AUX CHEMINOT-ES
VAGUE DE SUICIDES DANS LES SNCFVAGUE DE SUICIDES DANS LES SNCF

SUDSUD--Rail interpelle le Ministre du TravailRail interpelle le Ministre du Travail
Ces derniers mois ont été marqués par une série de suicides ou de tentatives de suicide dans toutes les SNCF, avec 
un rythme qui va en s’accélérant. Encore ne sommes-nous pas toujours informés, car si SNCF-RESEAU informe les 
organisations syndicales de ces drames, nous n’avons aucune information consolidée au niveau du Groupe SNCF.

Les suicides sont la pointe émergée, spectaculaire, de l’énorme iceberg de la souffrance au travail qui se traduit 
par des affections physiques, psychosomatiques ou psychiques ; et il faut aussi les mettre en lien avec les 
accidents du travail qui ne régressent pas mais au contraire augmentent, dans les SNCF ou chez leurs 
sous-traitants. 

Une remise en perspective de cette question des suicides depuis les années 2005-2006 ne peut passer 
sous silence le lien avec le management moderne, qui exerce une violence délibérée pour faire 
passer dans la foulée les politiques néolibérales de casse des collectifs, de la coopération, du 
sens du travail, et qui renvoient chacun-e à un isolement social, pour mieux assurer la domination 
par les dirigeants.

Le 27 janvier dernier, SUD-Rail a interpellé le PDG Jean Castex pour faire cesser la logique «d’accompa-
gnement» par la «détection» des agents qui seraient «faibles». Pour SUD-Rail, il ne s’agit pas de juste 
éviter des passages à l’acte, mais de traiter les causes et origines – qui se trouvent dans les organisations 
du travail et le management associé - pour que les salarié-es ne soient pas atteint-es dans leur santé 
mentale au point d’envisager de tels passages à l’acte. Le PDG Jean Castex n’a toujours pas daigné nous 
répondre… 

Le 2 février dernier, SUD-Rail a interpellé le Ministre des Transports, car en amont 
des politiques d’entreprise il y a la politique globale des transports, et en particulier 
celle du ferroviaire, qui se caractérise depuis 1997 par le démantèlement de la SNCF 
entreprise intégrée et l’éparpillement des métiers, fonctions et tâches concourant 
au ferroviaire. La perte de sens dans le travail qui en résulte et la surproductivité 
exigée pour financer les surcoûts phénoménaux de la désimbrication du système, 
influe sur la souffrance au travail, dont les suicides sont l’expression la plus 

dramatique. Le Ministre Tabarot n’a lui non plus 
toujours pas daigné nous répondre…

Aujourd’hui SUD-Rail interpelle le Ministre du Travail, car au centre de la souffrance 
au travail il y a les organisations du travail, les espaces de délibération qu’elles 
permettent ou non, le contrôle des obligations de l’employeur vis-à-vis des 
salarié-es en contrepartie de leur état de subordination (impliquant un corps 
de l’Inspection du Travail qui ne soit pas lui-même malmené), etc. 

L’injustice sociale que vivent des millions de salarié-es, avec ou 
sans emplois, constitue une violence qui n’est pas étrangère aux 
drames auxquels nous assistons. Le Ministre du Travail doit prendre 
ses responsabilités.

 
 

 

FÉDÉRATION DES SYNDICATS DE TRAVAILLEURS DU RAIL 
SOLIDAIRES, UNITAIRES, DÉMOCRATIQUES 

 

Saint-Denis, le 6 février 2026 
 

Jean-Pierre FARANDOU 

Ministre du Travail et des Solidarités 
14, Av. Duquesne 

75007 PARIS 
 

 

LETTRE OUVERTE 

relativement aux suicides et la souffrance au travail dans les SNCF 
 

Monsieur le Ministre, 

 

La Fédération SUD-Rail vous interpelle solennellement sur la question des suicides (et plus globalement de la 
souffrance au travail) dans les SNCF, car les derniers mois ont été marqués par une série de suicides ou tentatives 
de suicides : 

A l’activité Fret, c’est un Cadre Supérieur chargé de gérer la « discontinuité » (en d’autres termes le démantèlement 
de l’ex-opérateur public), qui se suicide en mars 2025 ; en janvier 2026, un conducteur d’HEXAFRET (en procédure 
de reclassement) de la résidence d’Angoulême a mis fin à ses jours également. 

A SNCF-Voyageurs c’est une tentative de suicide après un Entretien Individuel Annuel en janvier 2025 dans une 
activité TER. Puis un agent du service commercial train de Dijon se suicide en mai 2025, puis un intérimaire dans un 
atelier du matériel en région lyonnaise en mai 2025, puis un agent du TER Pays-de-Loire en août 2025. 

A SNCF-Réseau, c’est un ingénieur des Directions Techniques en mars 2025 en Ile-de-France, puis un agent du 
service de maintenance des voies de l’Infrapole Pays-de-Loire en septembre 2025, puis un autre de l’Infrapole 
Centre en décembre 2025, puis un Responsable chef de projet Innovation sur la région lyonnaise en janvier 2025, 
puis un agent de la maintenance des voies de l’Infrapole Alpes en janvier 2026, un autre agent de la maintenance 
des voies de l’Infrapole Pays-de-Loire 2 jours plus tard , et encore un autre à nouveau à l’Infrapole Alpes la semaine 
dernière !!! 

Encore ne s’agit-il ici que de ceux dont les militant-es SUD-Rail sont averti-es. Car si SNCF-Réseau semble 
respecter la décision d’avertir les OS systématiquement, nous doutons beaucoup que ce soit le cas pour SNCF-
Voyageurs, et encore moins pour SNCF-Gares&Connexions ou pour le GIE SNCF-Optim’Services (dont nous 
n’avons aucune information d’aucun cas, or il est malheureusement très peu probable qu’il n’y ait rien eu). Nous 
ne parlons donc pas de cas isolés, mais d’un phénomène systémique. 

 

Mise en perspective 

Face à cette question dramatique des suicides, il importe de revenir un peu en arrière. 

Depuis 2005 / 2006, concomitamment à la crise vécue à France Télécom / Orange, les suicides ont commencé à 
se développer lentement à la SNCF. SUD-Rail avait interpelé la Direction et les Ministères (votre homologue de 
l’époque au Travail, ainsi que celui aux Transports) pour que l’on considère ce phénomène comme l’expression 
tragiquement spectaculaire de ce que l’on nomme la souffrance au travail et qui résulte des atteintes graves du 
management moderne au travail. 

Saint-Denis, le 10 février 2026

Pour retrouver notre lettre ouverte à Jean-Pierre Farandou, scannez ce QR Code
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STOP !  
Après avoir interpellé le PDG de la SNCF et les ministres du Travail et des Transports, la fédération SUD-Rail a déposé 
le 17 février une alarme sociale auprès du Groupe SNCF. La motivation de cette DCI est l’absence de prise en compte 
effective et suffisante de la souffrance au travail dans toutes les sociétés SNCF, des risques graves de psychopathologies 
(stress, épuisement professionnel, syndromes traumatiques ou d’anxiété, décompensations, …) jusqu’aux suicides. 
C’est l’un de nos enjeux revendicatifs : imposer de véritables ruptures face à la brutalité des réorganisations et 
combattre un management autoritaire, délétère et toxique.

Saint-Denis, le 24 février 2026

La fédération SUD-Rail refuse d’accompagner ces transformations ! 
Comme la direction de France Télécom ces dernières 
années, les hauts dirigeant·es de la SNCF poursuivent 
une politique d’entreprise visant à précariser et isoler les 
cheminotes et cheminots en maintenant un climat 
professionnel anxiogène.
« Guerre économique », « excellence professionnelle », 
« conquérir des marchés » ; ces termes sont utilisés tous 
les jours par des responsables de l’entreprise, pour nous 
faire croire que les restructurations, les suppressions 
d’emplois ou la dégradation de nos conditions de travail 
sont inéluctables !
Seule notre organisation syndicale a fait le choix de ne pas 
participer aux réunions d’échanges «RPS et Santé Mentale» 

organisées récemment par les directions nationales.
Nous avons décidé de ne pas cautionner ces groupes de 
travail qui restent superficiels et insuffisants pour 
permettre de traiter en profondeur la crise sociale et 
sanitaire.
Pour autant, nous ne restons pas sans rien faire. Nous 
agissons sur le terrain et lançons, avec les cheminot·es 
des trois collèges, une lutte syndicale sans répit contre les 
raisons de ce mal-être !
La souffrance au travail dont, en tant que syndicalistes, 
nous sommes les témoins quotidiens, mérite autre chose 
que des éléments de langage hors-sol. C’est du côté du 
travail réel que se tient SUD-Rail.  

Deux décisions à prendre rapidement ! 
Il crève les yeux que les réorganisations compulsives qui déstructurent tous les repères à l’intérieur des services et 
entre services sont une source majeure de souffrance au travail. Résonnances, D30, Maintenir Demain, Trajectoire 
GU (Optimum), Commandes du personnel (Score, Hastus …) détourages des gares, Ambition RCAD, fermetures des 
guichets, réorganisations des astreintes, … la liste est longue, brutale et insupportable. Pour la fédération SUD-Rail, 
il est donc urgent de faire un STOP, nationalement et dans tous les CSE, du côté des restructurations et modifications 
de conditions de travail. 

Des négociations ont commencé à s’ouvrir concernant la mise en place des prochains CSE, CSSCT et RPX à partir du 
1er janvier 2027. Le mandat SUD-Rail est très clair : dans tous les établissements, nous devons retrouver localement 
des représentant·es du personnel doté·es de moyens réels et d’un pouvoir d’intervention effectif pour répondre aux 
attentes individuelles et collectives des cheminot·es.
Les suicides ne sont que la partie émergée de l’iceberg de la souffrance au travail ; les employeurs à la SNCF doivent 
arrêter d’ignorer les accidents du travail, les maladies professionnelles, les discriminations en matière d’embauche, 
de rémunération, de formation, de mutation …Il est temps de retrouver des protections collectives au plus près du 
terrain et du travail réel !

Le retour d’instances du personnel de proximité avec de réelles prérogatives en 
matière de santé, sécurité et conditions de travail !

Lutter c’est vivre ! C’est le choix que nous avons fait à 
SUD-Rail pour avancer collectivement  !

Pour lire le RCC de la DCI,
c’est par ici
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Le 26 janvier 1996 SUD-Cheminots est 
créé.
Très rapidement SUD-Cheminots se transformera en 
SUD‑Rail afin d’organiser l’ensemble des travailleur-euse-s 
du rail. Cette création vient du départ des équipes de la CFDT 
Cheminots après les positions de la confédération CFDT qui 
accompagna la réforme des retraites de 1995. Des centaines 
de militant-e-s CFDT en lutte n’acceptent plus de rester dans 
ce syndicat et veulent partir sur de nouvelles bases.

SUD-Rail se crée sur de nouvelles valeurs :
•	 Critique de la bureaucratie syndicale.
•	 Nécessité de faire un syndicalisme de terrain, proche des 

salarié-e-s.
•	 Importance de la démocratie syndicale dans les prises 

de décisions.
•	 Continuer un syndicalisme revendicatif de transformation 

sociale.
•	 Marcher sur la jambe catégorielle comme intercatégorielle.
•	 Assumer un syndicalisme interprofessionnel. 

1996/2026 : SUD-Rail fête ses 30 ans

Autant de valeurs qui structureront SUD-Rail. Autant de valeurs qui 
articulent notre syndicalisme encore aujourd’hui.

Pour preuve 80% des moyens syndicaux issus des élections professionnelles sont distribués aux 
syndicats régionaux afin de mettre le paquet dans le syndicalisme de terrain. Pour preuve, les mem-
bres du bureau fédéral ont un nombre limité de mandats. Pour preuve, les accords d’entreprises 
comme la ligne stratégique revendicative sont soumis à la concertation de nos adhérent-e-s. Pour 
preuve, les militant-e-s SUD-Rail posent la question de la grève, la question du rapport de force sur 
de nombreuses questions catégorielles et intercatégorielles.

Le 10 septembre 2025, la fédération SUD-Rail a été l’une des premières fédérations à appeler à la 
grève contre le budget d’austérité du gouvernement Bayrou. On voit bien que SUD-Rail occupe une 
place centrale dans les conflits sociaux en France.

Pour fêter nos 30 ans, la fédération SUD-Rail a 
organisé le 3 février une soirée débat avec deux histo-
riques, Christian Mahieux et Henry Célier. Cette soirée 
fut un vrai succès.
Cependant de nombreux-ses militant-e-s nous ont 
demandé d’organiser une réunion sur toute la journée 
afin d’approfondir les débats entre nous.

Nous avons donc choisi la date du 9 juin 2026, au 
théâtre Traversière pour organiser cette journée. Si 
le contenu de la journée est toujours en construction 
avec les actrices et acteurs de la création de SUD‑Rail 
mais aussi avec le BF, nous croyons au succès de cette 
deuxième initiative pour fêter les 30 ans de SUD-Rail.
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6ème année consécutive 
de progression 
d’adhérent-e-s à SUD-Rail
Quelques chiffres :

En 2025, nous avons déclaré 124.877 timbres, soit +4.7% par rapport 
à 2024. Sur la base de 12 timbres syndicaux pour 1 adhérent-e, cela 
fait 10.406 adhérent-e-s. Sur les 25 syndicats de la fédération, 21 
syndicats ont progressé. En 2020, la fédération déclarait 106.779 
timbres soit +16.9% en 6 ans.

Un syndicat attractif :

Au-delà des chiffres bruts, cela montre notre attractivité auprès 
des travailleurs-euse-s du rail. A quelques mois des élections 
CSE sur le périmètre du GPF SNCF, cela est plutôt bon signe. La 
meilleure façon d’influencer les travailleur-euse-s du rail, c’est de 
les organiser dans notre syndicat.

En effet, si nous sommes à SUD-Rail, c’est bien parce que nous 
pensons que c’est l’outil le plus utile dans le ferroviaire afin de 
défendre nos conditions de travail et de rémunération. Dans un 
contexte national où le taux de syndicalisation en France a tendance 
à baisser, l’activité militante de SUD-Rail, notre discours comme 
notre travail de terrain, montrent qu’il n’y a pas de fatalité. 

Un syndicat avec de grandes responsabilités :

Dans un contexte d’ouverture à la concurrence et de multiplication 
des opérateurs ferroviaires dans le cadre des appels d’offres, nous 
aurons besoin de l’outil SUD-Rail pour y faire face.
Donc si nous avons des raisons de nous réjouir, cela nous donne 
cependant de grandes responsabilités. A commencer par former nos 
nouveaux-elles adhérent-e-s qui seront les futurs militant-e-s 
et animateur-trice-s syndicaux. Nous avons donc un enjeu de 
formation syndicale, c’est l’une de nos priorités fédérales.

Après le succès de l’édition 2025, se 
tiendra du 22 au 24 juin le deuxième 
forum jeunes de la fédération SUD-Rail.

Nous avons comme objectif de 
rassembler une centaine de nouveaux 
militant-e-s SUD-Rail pendant 3 
jours de formation.

La formation de nos militant-e-s est 
l’une de nos priorités fédérales.

Face aux enjeux de la concurrence/
privatisation, à la montée de l’extrême 
droite ou encore aux réorganisations 
qui se multiplient, nous avons besoin 
de former nos nouveaux militant-e-s.

Il y aura 3 thématiques, 5 ateliers et 
une soirée-débat le lundi soir sur les 
30 ans de SUD-Rail :
 
Pour les thématiques :
•	 Capitalisme et transports (priva-

tisation, balkanisation de notre 
système ferroviaire…)

•	 Pratiques syndicales (pratiques de 
terrain, pratiques revendicatives…)

•	 Le syndicalisme face à la montée 
de l’extrême droite

Pour les ateliers :
•	 Concurrence / filiale
•	 Classification et Rémunération
•	 Droit de grève
•	 Fiche de paie (lire sa FDP, notion 

de salaire mutualisé, cotisations 
vs charges patronales...)

•	 Contractuel-le-s

Forum jeunes du 
22 au 24 juin à 

Montdidier 
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Les 3 filiales TER (SVSA/SVEA/SVLO) : une stratégie a petit pas 
qui nécessite un coup d’accélérateur.

En décembre 2024, lors de la mise en exploitation des 3 filiales 
TER, nous n’avions pas réussi à gagner les 36 mois de maintien 
des accords. Seuls les accords sur l’organisation du travail, le 
temps partiel et le forfaits jours avaient été prolongés à 24 mois, 
les autres étaient restés à 15.
Pire, pour l’accord Casi, la boite ne voulait même pas respecter le 
délai de 15 mois obligatoire.
Finalement notre acharnement aura fait bouger les lignes, car 
l’accord Casi a été prolongé en 2025/2026 comme les autres 
accords et RH. Ce fut l’annonce de Castex à son arrivée en 
novembre 2025. Aujourd’hui l’unité syndicale a permis de 
nouvelles avancées.
Le maintien des accords et RH pendant 36 mois, soit jusqu’à 
décembre 2027 (sauf l’accord Casi, l’accord condition de travail, 
TP et Forfait jour). Ces 3 derniers accords sont aujourd’hui sur la 
table de négociation au niveau national.
Au regard de ce qui nous est annoncé, PS délocalisées, fin du 

19/6, suppression de 5 RTT, modification du nombre de RP... nous devons nous préparer à engager 
un bras de fer. Comme cet accord servira de base, pour l’ensemble des futures filiales, c’est bien un 
engagement national que nous devons construire aujourd’hui.

Le coin des filiales

Etoile de Caen RDCNSVBO TER BFC
Une filiale de la RATP a remporté l’appel d’offres 
étoile de Caen sur les TER Normandie.

La mise en exploitation aura lieu en juillet 2027. 

Sur la région de Caen, une unité syndicale 
sans faille a pu être mise en place. 2 grèves/
rassemblements régionaux ont d’ailleurs été 
organisés en 2025.

Cette unité, associée à ce rapport de force, aura 
permis d’arracher le maintien de l’ensemble 
des accords et RH, sans exception, jusqu’au 
31 décembre 2029. C’est à la fois une bouffée 
d’oxygène pour les agent-e-s, mais aussi une 
première victoire qui montre qu’il ne faut surtout 
pas tomber dans le fatalisme

La mise en exploitation aura lieu en décembre 
2026.

Première conséquence de la mise en place de 
cette filiale, la fermeture de la résidence de 
Montchanin.

Les 50 agent-e-s de cette résidence sont 
transféré-e-s à Chalon sur Saône. Comme on 
peut le voir, la création de filiales s’accompagne 
également de fermeture de résidences.

Nous avons également demandé le maintien 
des accords pendant 36 mois

https://x.com/Fede_SUD_Rail
https://www.facebook.com/sudrailofficiel/
https://www.instagram.com/federationsudrail?igsh=YThkMjZnbDlmYXFo
https://apps.apple.com/fr/app/sud-rail/id1440714270
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.ouacom.sudrail

